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RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant les annexes II et III du règlement (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et 

du Conseil en ce qui concerne les limites maximales applicables aux résidus de DDT et 

d’oxathiapiproline présents dans ou sur certains produits 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil du 23 février 2005 

concernant les limites maximales applicables aux résidus de pesticides présents dans ou sur 

les denrées alimentaires et les aliments pour animaux d’origine végétale et animale et 

modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil1, et notamment son article 14, paragraphe 1, 

point a), et son article 16, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les limites maximales applicables aux résidus (LMR) d’oxathiapiproline ont été fixées 

à l’annexe II du règlement (CE) nº 396/2005. Pour le DDT, les LMR figurent, selon le 

produit, à l’annexe II et à l’annexe III, partie B, dudit règlement. 

(2) Une demande de tolérance à l’importation a été présentée en vertu de l’article 6, 

paragraphes 2 et 4, du règlement (CE) nº 396/2005 pour l’oxathiapiproline utilisée aux 

États-Unis sur les myrtilles. Le demandeur a présenté des données montrant que les 

utilisations de cette substance sur cette culture, telles qu’autorisées aux États-Unis, 

entraînent des teneurs en résidus supérieures à la LMR établie dans le règlement (CE) 

nº 396/2005 et que le relèvement de la LMR est nécessaire pour éviter toute entrave à 

l’importation de cette culture dans l’Union. 

(3) Conformément à l’article 8 du règlement (CE) nº 396/2005, l’État membre concerné a 

évalué cette demande et a transmis son rapport d’évaluation à la Commission. 

(4) L’Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après l’«Autorité») a examiné la 

demande et le rapport d’évaluation, en accordant une attention particulière aux risques 

pour les consommateurs et, le cas échéant, pour les animaux, et a émis un avis motivé 

sur la LMR proposée2. Elle a transmis cet avis au demandeur, à la Commission et aux 

États membres et l’a rendu public. 

                                                 
1 JO L 70 du 16.3.2005, p. 1. 
2 Les rapports scientifiques de l’Autorité sont disponibles en ligne sur son site: http://www.efsa.europa.eu 

http://www.efsa.europa.eu/
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(5) L’Autorité a conclu qu’il était satisfait à toutes les exigences relatives à l’exhaustivité 

des données communiquées et que, d’après une évaluation de l’exposition des 

consommateurs réalisée à partir de vingt-sept groupes de consommateurs européens 

spécifiques, la modification de la LMR sollicitée par le demandeur était acceptable au 

regard de la sécurité des consommateurs. En concluant de la sorte, elle a pris en 

compte les données les plus récentes sur les propriétés toxicologiques de la substance 

concernée. Un risque de dépassement de la dose journalière admissible ou de la dose 

aiguë de référence n’a été démontré ni en cas d’exposition à long terme résultant de la 

consommation de toutes les denrées alimentaires pouvant contenir cette substance, ni 

en cas d’exposition à court terme liée à une consommation élevée du produit concerné. 

(6) Eu égard à l’avis motivé de l’Autorité et aux facteurs énumérés à l’article 14, 

paragraphe 2, du règlement (CE) nº 396/2005 entrant en ligne de compte, les 

modifications de LMR proposées satisfont aux exigences de l’article 14, paragraphe 2, 

du règlement (CE) nº 396/2005. 

(7) La substance active «DDT» étant un polluant organique persistant (POP), la mise sur 

le marché et l’utilisation de produits phytopharmaceutiques qui en contiennent ont été 

interdites par la directive 83/131/CEE de la Commission3. Néanmoins, bien que le 

DDT ne soit plus utilisé dans l’Union, il peut encore être détecté à des niveaux très 

faibles dans certains produits d’origine végétale et animale du fait de sa persistance 

dans l’environnement. C’est pourquoi, par son règlement (CE) nº 149/2008, la 

Commission a fixé des LMR applicables à la présence de DDT dans tous les produits 

d’origine végétale et animale4. Ce règlement a fixé à 1 mg/kg les LMR applicables aux 

produits à base de porcins (dont les sangliers d’élevage) et à 0,05 mg/kg les LMR 

applicables aux animaux terrestres sauvages (dont les sangliers). 

(8) L’Autorité a fourni à la Commission des données relatives à la surveillance pour la 

période 2016-2020, qui montrent que des résidus de DDT sont présents dans des 

produits à base de sangliers à des niveaux supérieurs à la LMR actuelle applicable aux 

animaux terrestres sauvages, mais dans le même ordre de grandeur que la LMR en 

vigueur pour les porcins. Sur la base de ces toutes dernières données relatives à la 

surveillance, qui reflètent des niveaux persistants dans l’environnement, et afin de 

garantir la cohérence des mesures coercitives prises par les États membres, il convient 

d’aligner la LMR existante pour le DDT présent dans les sangliers sur la LMR 

applicable à la présence de cette substance dans les porcins. 

(9) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) nº 396/2005 en conséquence. 

(10) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité 

permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour 

animaux, 

                                                                                                                                                         
 Avis motivé intitulé «Setting of an import tolerance for oxathiapiprolin in blueberries», EFSA Journal 

2022;20(5):7347. 
3 Directive 83/131/CEE de la Commission du 14 mars 1983 modifiant l’annexe de la directive 

79/117/CEE du Conseil concernant l’interdiction de mise sur le marché et d’utilisation des produits 

phytopharmaceutiques contenant certaines substances actives (JO L 91 du 9.4.1983, p. 35). 
4 Règlement (CE) nº 149/2008 de la Commission du 29 janvier 2008 modifiant le règlement (CE) 

nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil pour y ajouter les annexes II, III et IV fixant les 

limites maximales applicables aux résidus des produits figurant à son annexe I (JO L 58 du 1.3.2008, 

p. 1). 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les annexes II et III du règlement (CE) nº 396/2005 sont modifiées conformément à l’annexe 

du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 

 La présidente  

 Ursula VON DER LEYEN 


